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Observatoire des Droits de l’Homme au Rwanda (ODHR)
C/0 Munyandilikirwa Laurent
09 rue de l’Abbé Rousselot 75017 Paris/France
Email : observatoire.odhr2018@gmail.com ou kirwalaure@gmail.com
Téléphone : +33771403840

Déclaration N°02/2025 - Note de situation des droits humains au Rwanda adressé au Comité des Nations Unies pour les droits de l’homme 
Violations du droit à la vie et de la dignité humaine : Disparitions forcées et exécutions extrajudiciaires
Présentation de l’Observatoire des droits de l’homme au Rwanda/
(1) L’ODHR est membre de la FIDH. C’est une organisation des droits de l’homme enregistré à Paris en France. Elle alerte sur des situations de violations des droits humains au Rwanda depuis sa création en 2018, fait le monitoring et le plaidoyer sur ces situations et pour la protection des personnes qui défendent les droits d’autrui.  

(2) Cette note de situation est envoyée par l’Observatoire des Droits de l’Homme au Rwanda (ODHR) au Comité des droits de l’homme pour servir à la préparation de la prochaine session d’examen de l’application du pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
Concernant les disparitions forcées dont mention dans les observations finales concernant le quatrième rapport périodique du Rwanda du 18 mars 2016[footnoteRef:1]* [1: 	*	Adoptées par le Comité à sa 116e session (7-31 mars 2016).] 

1. Lors de l’EPU de novembre 2015, le Gouvernement du Rwanda avait adhéré à certaines recommandations recueillies par le groupe de travail. Il avait adhéré notamment à la recommandation 133.18 visant à « prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que tous les cas signalés de disparition forcée fassent l’objet d’enquêtes approfondies » et à la recommandation 133.17 visant à « garantir la régularité de la procédure et mener des enquêtes effectives et objectives sur les cas présumés d’arrestation et de détention arbitraires, y compris ceux susceptibles de constituer une disparition forcée. Il a adhéré aussi à la recommandation 133.31 visant à « Renforcer les politiques visant à protéger le travail des défenseurs des droits de l’homme ».

1. Par ailleurs à travers les recommandations134.1 à 134.13 émanant de plusieurs pays concernant la demande d’adhésion ou de ratification de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées avaient recueilli« l’appui du Rwanda, parce qu’il considérait « qu’elles ont déjà été mises en œuvre ou sont en voie de l’être ».

1. Mais la mise en application de ces recommandations n’a jamais eu lieu. Et entretemps, des disparitions forcées des personnes qui défendent les droits des autres ou qui élèvent la voix pour signaler des situations violant les droits humains et l’égalité devant la loi ont été dénoncées par des organisations des droits de l’homme ou des familles des proches. 

1. Ce qui est à noter lors de l’EPU de 2021, est que beaucoup de pays sont revenus sur les demandes qui avaient été faites en 2015 non suivies d’effet. Le Rwanda a de nouveau adhéré aux recommandations 134.27 et 134.26 visant respectivement à « (134.27) œuvrer au renforcement des capacités nationales pour garantir l’efficacité des enquêtes sur les allégations d’exécutions extrajudiciaires, de disparitions forcées et de torture » et « (134.28) à prendre toutes les mesures nécessaires pour lutter contre l’impunité du crime de disparition forcée ». Tout en se réservant le « droit de répondre à temps voulu sur l’adhésion à la convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées » le Rwanda a pris note simplement de la recommandation 136,5 lui demandant « d’envisager la possibilité de ratifier la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées » et la recommandation 136.19 lui demandant « d’envisager d’enquêter sur toutes les allégations d’exécutions extrajudiciaires, arbitraires ou sommaires et de disparitions forcées ». 
1. Dans le document A/HRC/47/14/Add.1, le Rwanda a signifié au Groupe de travail « qu’il ne souscrit pas à la recommandation tendant à ce qu’il ratifie cet instrument, sachant qu’il étudie encore l’évolution de certains facteurs géopolitiques dans la région qui pourraient avoir des incidences sur la mise en œuvre de la Convention, et sachant aussi qu’il est encore en train de s’assurer que toutes les dispositions constitutionnelles voulues sont en place ».

1. L’ODHR est préoccupé par ces changements de positions intempestives à chaque session d’EPU et  le fait que les disparitions forcées continuent au Rwanda depuis l’adoption de ces recommandations et par le fait que les atteintes à la vie notamment les décès et meurtres inexpliqués et non suivies d’enquête malgré les demandes insistantes des organisations des droits humains sont commises par les agents du Gouvernement Rwandais et en violation des dispositions de la loi Nº68/2018 du 30/08/2018 Loi déterminant les infractions et les peines en général. 

1. L’ODHR demande que le Rwanda autorise une enquête internationale diligentée pour les cas de disparitions forcées ci-après :  
1. L’opposant Twagirimana Boniface, vice-président du Parti FDU non encore enregistré, porté disparu depuis octobre 2018 alors qu’il était en détention dans la haute prison de sécurité Mpanga non loin de Nyanza dans la Province du Sud ; 
1. Matuje Aphrodis ancien directeur d’école secondaire   jusqu’à sa disparition forcée le 14 juillet 2018. Il a été arrêté par les agents de l’ordre à Kamembe dans le district de Rusizi qui l’ont emmené dans un lieu inconnu et sa famille ne savait pas où le retrouver. Il est réapparu le 14 septembre 2021 après trois ans et deux mois de disparition forcée sans connaître le lieu de sa détention et sans comparution devant le juge. Pendant sa détention en secret, avec des chaines et deux cadenas, il était suspendu sur un crochet métallique au mûr. Il ne pouvait pas parler, les tortionnaires lui ont arraché des ongles et des parties du corps. Ses tortionnaires et ceux qui l’ont enlevé n’ont jamais été inquiétés. Après trois ans ils l’ont jeté sur la route tout près de l’endroit où ils l’avaient enlevé. Dans les interrogatoires, il lui reprochait de vouloir créer un groupe armé avec un opposant en exil. A sa sortie il a dénoncé les actes inhumains qu’il a subis. Il est actuellement porté disparu depuis le 26/05/2022 et plus aucun signe de vie pour ses proches et ses amis. 
1. Le poète Bahati Innocent porté disparu depuis 07 février 2021 et ce malgré la lettre adressée par une centaine d’artistes au Président Paul Kagame. La réponse vague et insatisfaisante a été qu’il était en connexion avec les ennemis du pays et qu’il serait parti en  Ouganda. Aucun rapport d’enquête officielle sur cette affaire n’a été produite par les autorités rwandaises ; 
1. L’avocat Matimabano Barton porté disparu à la suite du procès des prévenus Twagirayezu Joel et NshimiyimanaAloys qu’il assistait tous deux employés de MAURID GENERAL SUPPLY et dans lesquels les deux prévenus accusaient CIP Véridique Mutsinzi responsable du Centre de Transit de Gikondo (KwaKabuga) de les détenir de manière illégale dans un centre de transit. Il est porté disparu depuis jeudi le 10 octobre 2024 jour où il s’est rendu à Kirehe pour assister d’autres clients devant le tribunal. Il serait disparu avec sa voiture utilisée dans ses déplacements.
1. L’enseignant et youtubeur analyste Joseph Niyonkuru alias   Koffi le 29 mars 2024 qui commentait la situation sécuritaire à l’Est de la RD Congo où le Rwanda est accusé de soutenir une rébellion ; il devait se rendre à une invitation dans le district de Musanze et il n’est pas arrivé à destination le 29 mars 2024. Il enseignait à APACE dans la Ville de Kigali.
1. L’enseignant intermittent Désiré Niragire le 23 avril 2024 : Il est sorti de chez lui le 14/04/2024 vers 14H00 et sa famille ne l’a plus revu. Il habitait à Batsinda dans la cellule Gasharu, secteur Kinyinya dans le district de Gasabo dans la Ville de Kigali. Il est sorti à vélo à14H00 pour aller au centre-ville de Kigali pour faire réparer son ordinateur et personne des proches ne l’a plus revu ni entendu de ses nouvelles. 

NB : la liste des disparitions forcées n’est pas exhaustive. 


Concernant les atteintes à la vie – exécutions extrajudiciaires dont mention dans les observations finales concernant le quatrième rapport périodique du Rwanda[footnoteRef:2]*du 18 mars 2016 [2: 	*	Adoptées par le Comité à sa 116e session (7-31 mars 2016).] 


1. Les organisations des droits de l’home dont L’ODHR ont signalé et dénoncé des morts inexpliqués non suivis d’enquête neutre et indépendante avec rapport officiel indiquant les causes réelles de ces situations et les responsabilités de la Police ou des services de poursuites. 
1. Il s’agit entre autre de la disparition forcée suivi d’arrestation de l’avocat Mutunzi Donat en 2018 retrouvé pendu dans une station de police à Kigali. Les annonces des officiels non suivies de rapport d’enquête neutre indiquent que Maître Donat Mutunzi se serait suicidé dans sa cellule dans la station de police de Ndera. Sa mort a été annoncé le 23 avril 2018 alors que sa disparition forcée avait été signalé par ses proches vendredi le 13 avril 2018 (RWANDA: L'ODHR CONDAMNE L'EXECUTION EXTRA JUDICIAIRE DE MAÎTRE DONAT MUTUNZI - La Tribune franco-rwandaise). 
Il s’agit aussi du Musicien KizitoMihigo retrouvé mort le 17 février 2020 dans sa cellule dans la station de Police de Remera dans la Ville de Kigali. Il avait été arrêté quelque jours plutôt pour tentative de quitter le pays. Il avait obtenu la grâce présidentielle en septembre 2018. Il avait été condamné à la suite d’une chanson appelée « Igisobanuro cy’urupfu » (explication de la mort) dans lequel il compatit pour les victimes  Hutu du FPR, tuées lors de sa prise du pouvoir) . 
1. D’autres situations d’exécutions extrajudiciaires ont été signalées par HRW dans un document appelé «Tous les voleurs doivent être tués»: Exécutions extrajudiciaires dans l’ouest du Rwanda | HRW ». HRW indique que « Les forces de sécurité rwandaises ont procédé à l’exécution sommaire d’au moins 37 personnes soupçonnées de petite délinquance dans la Province de l’Ouest du Rwanda entre juillet 2016 et mars 2017. Des militaires ont arrêté arbitrairement et abattu la plupart des victimes, dans ce qui semble être une stratégie officiellement approuvée d’exécuter les voleurs, trafiquants et autres petits délinquants suspectés au lieu de les traduire en justice ». Ceci indique une façon délibérée de violer le droit à la vie par des agents de l’Etat. 
1. Parmi d’autres personnes exécutées par les agents de l’ordre dans les stations de police, on peut citer notamment l’assassinat du Dr Emmanuel Gasakure, ancien médecin du Président de la République dont la police a simulé en tentative d’agression d’un policier à la station de police de Remera dans le District de Gasabo à Kigali où il était détenu en février 2015.
Recommandations
1. L’ODHR demande que le Gouvernement rwandais accepte de mettre en place des commissions d’enquête indépendante sur les disparitions forcées et les exécutions extrajudiciaires pour établir les responsabilités et la poursuite des auteurs et complices dans ces crimes. Il demande ensuite que le Rwanda adhère à la convention internationale pour la protection des personnes contre les disparitions forcées pour garantir juridiquement la dignité humaine et le droit à la vie. 
Pour la coordination de l’ODHR
Munyandilikirwa Laurent 
Président 
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